
 

 
 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SESSION ORDINAIRE 
Séance du 12 décembre 2019 

 

 

 

 
 
 
L'an deux mille dix-neuf, le douze décembre à 18 heures 15, les membres du Conseil municipal de la 
commune de Savignac de l’Isle, se sont réunis en mairie de Savignac de l’Isle, sur convocation qui leur 
a été adressée le 4 décembre 2019 par Madame Chantal GANTCH, Maire, conformément à l’article 
L2121-10 du Code général des Collectivités Territoriales. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 13 
 
Étaient présents : 11 conseillers 
Madame Chantal GANTCH – Maire ; Madame Véronique CHENAL et Monsieur Éric BINET – Adjointe 
et Adjoint au Maire ; Mesdames Aurélie CELLIER et Béatrice DE JESSE LEVAS ; Messieurs Jean AUBRY, 
Éric FRON-ORTIN, Thibaut FUGIER, Laurent MEYNIER, François PURGUES et Antoine ROUGIER– 
Conseillers municipaux. 
 
Etaient excusés : Madame Muriel GABRIEL (donne pouvoir à Chantal GANTCH) Monsieur Joël 
VERDIER (donne pouvoir à Aurélie CELLIER) 
 
Secrétaire de séance : M. Jean AUBRY. 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
----------------------------- 

Département de la GIRONDE 
---------------------------- 

Commune de SAVIGNAC-DE-L’ISLE 
 

Délibération n°21-2019 : Renouvellement du transfert au Syndicat Départemental 
d’Energie Electrique de la Gironde de la compétence « Eclairage public » 

 



 

DELIBERATION 
 

Vu l’article L5212-16 du code général des collectivités territoriales relatif aux syndicats à la carte,  
 
Vu les statuts du Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde (SDEEG) modifiés par 
arrêté préfectoral en date du 30 juillet 2015, 
 
Afin d’offrir une meilleure réactivité au profit des communes, le SDEEG peut assurer la pleine 
compétence en matière d’Eclairage Public tant au niveau des travaux que de l’entretien. Ce processus 
lui confère également la qualité d’exploitant de réseau dans le cadre de la mise en application du 
décret du 5 octobre 2011 dit « anti endommagement » des réseaux.  
L’organisation interne du Syndicat (Bureau d’Etudes, Techniciens…) et ses multiples références 
garantissent un montage sérieux des dossiers ainsi qu’un suivi des opérations sur le terrain. 
Quant à la commune, elle conserve la totale maîtrise des aspects budgétaires, de la programmation 
des chantiers et du choix du matériel d’Eclairage Public. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire de la Commune de Savignac de l’Isle, justifiant 
l’intérêt de transférer au Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde (SDEEG) les 
prérogatives dans le domaine de l’éclairage public, selon les modalités techniques, administratives et 
financières de transfert et d’exercice des compétences définies dans le document ci-joint. 
Ce document, adopté par délibération du Comité Syndical, est susceptible d’être modifié au regard 
des marchés de travaux passés par le SDEEG et des évolutions réglementaires ; toute modification est 
portée à la connaissance de la commune dès sa mise en application. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentants, 
DECIDE du renouvellement du transfert au SDEEG pendant une durée de 9 ans des prérogatives 
suivantes à partir du 1er janvier 2020 : 
 

- Maîtrise d’ouvrage des investissements sur les installations d’éclairage public, d’éclairage 
des installations sportives et de mise en lumière, comprenant notamment les extensions, 
renforcements, renouvellements, rénovations, mises en conformité et améliorations 
diverses, 

- Maîtrise d’œuvre des travaux d’Eclairage Public réalisés sous maîtrise d’ouvrage du 
Syndicat Départemental, 

- Maintenance préventive et curative des installations d’éclairage public, 
- Exploitation et gestion du fonctionnement du réseau éclairage public. 

 
Ampliation de la présente délibération sera transmise à : 

- M. le sous-préfet de l'arrondissement de Libourne, 
- M. le président du SDEEG. 

 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an que dessus. 
 
 
 
 

Pour extrait conforme, 

 Le Maire, 
 
 

Chantal GANTCH. 



· Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour, au siège de la 
collectivité, 

· Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Bordeaux, dans un délai de deux mois, à compter de sa publication et de sa réception par le 
représentant de l’Etat.  


